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Jugement commercial 
-------------------- 

DOSSIER N° : 034/17   RC :095/17 

NATURE DU JUGEMENT : CONTRADICTOIRE 

JUGEMENT N° : 271C    DU VENDREDI 08 DECEMBRE 2017 

PREMIER APPEL DE LA CAUSE : 24 FEVRIER 2017 

DELAI DE TRAITEMENT : 285 jours 

--------------------- 
 
Le Tribunal de Commerce d’Antananarivo, à l’audience publique ordinaire du 

VENDREDI HUIT DECEMBRE DEUX MIL DIX-SEPT, salle numéro sept, où siégeaient : 
 Monsieur RAZAFINDRAKOTO Rivoniaina   - PRESIDENT- 
 En présence de :  Monsieur RAMANANA RAHARY Charles 

Monsieur RASOLOARIMANANA Tsilavina 
-JUGES CONSULAIRES- 

 Assisté de Me  RAHARISON Rova   - GREFFIER - 
 

Il a été rendu le Jugement suivant : 
 
ENTRE 
 
Mauritius Commercial Bank Madagascar ayant son siège social au Lalana 

Solombavambahoaka Frantsay 77 Antsahavola Antananarivo, ayant pour conseil Me Lydia 
Rakoto Ralaimidona et autres, Avocats à la Cour, exerçant au lot 89 bis rue Guillet 
Ankazotokana Anjohy Antananarivo ; 

Requérante comparante et concluante par l’organe de son conseil ; 
 
ET 
 
Société Tany Manga Malagasy TMM ayant son siège social au lot IVS 4 Ter 

Antanimena Antananarivo, 
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Sieur RAMAROJAONA Christian demeurant au lot 81 Ambohijanahary Antehiroka ; 
Tous ayant pour conseil Me Mamy Radilofe, Avocat à la Cour, exerçant à 

Antananarivo; 
Défendeurs comparants et concluants par l’organe de leur conseil ; 
 
LE TRIBUNAL 
Vu toutes les pièces du dossier : 
Ouï Me Lydia Rakoto Ralaimidona et autres, Avocats à la Cour, la requérante en ses 
demandes, ses fins et conclusions; 
Ouï  Me Mamy Radilofe, Avocat à la Cour pour les requis en ses moyens, fins et 
conclusions; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Par exploit d’Huissier servi le 08 février 2017, la société Mauritius Commercial Bank 

Madagascar SA (MCB SA), dont le siège social est situé au Lalàna Solombavambahoaka 
Frantsay 77, Antsahavola, 101 Antananarivo, ayant pour conseils Lydia RAKOTO 
RALAIMIDONA et autres, avocats au Barreau de Madagascar, a assigné la société TANY 
MANGA MALAGASY (TMM) dont le siège social est situé au lot IVS4 Ter Antanimena 101 
Antananarivo et RAMAROJAONA Christian, demeurant au lot 81 Ambohijanahary Antehiroka 
105 Ambohidratrimo, ayant pour conseil Me Mamy RADILOFE, devant le Tribunal de 
commerce de céans aux fins de s’entendre : 

• Recevoir l’assignation ; 
• Constater que RAMAROJAONA Christian est caution solidaire de la 

société TANY MANGA MALAGASY au titre de l’acte du 23 juillet 21010 ; 
• Condamner la société TANY MANGA MALAGASY au paiement de la 

somme de 51.259.757,34 Ariary en principal, outre les intérêts de droit, à compter de la 
lettre de mise en demeure du 26 septembre 2016, conjointement et solidairement avec 
la caution RAMAROJAONA Christian pour la somme de 25.000.000 Ariary; 

• Condamner conjointement et solidairement la société TANY MANGA 
MALAGASY et RAMAROJAONA Christian à payer la somme de 9.500.000 Ariary à 
titre de dommages et intérêts ; 

• Ordonner l’exécution provisoire du paiement de la créance au principal 
par la société TANY MANGA MALAGASY dont la somme de 25.000.000 Ariary 
conjointement et solidairement avec la caution, nonobstant toutes voies de recours ; 

• Laisser les frais et dépens à la charge des requis dont distraction au 
profit des Mes Lydia RAKOTO RALAIMIDONA et autres, avocats aux offres de droit. 
Aux motifs de sa demande, la requérante, par truchement de ses conseils, fait exposer 

ce qui suit : 
Elle est créancière de la société TANY MANGA MALAGASY de la somme totale de 

51.259.757,34 Ariary ; 
En effet, un accord a été signé entre les parties le 24 juin 2010 pour la mise à 

disposition de TMM de la somme de 30 000 000 Ar avec un taux d’intérêt conventionnel de 
16,9 % pour le découvert de 25 000 000 Ar et 18,9 % en cas de dépassement du plafond 
autorisé ainsi que 15,9 % pour l’escompte de 5 000 000 Ar ; 
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La débitrice n’a pas honoré ses engagements et au 13 mars 2013, l’engagement au 
principal de la requise s’élève à 30 793 114,15 Ar et son engagement en intérêt s’élève à 290 
994,93 Ar, sommes que la débitrice n’a jamais contestées ; 

En outre, les intérêts, non contestés depuis les significations successives, ont été de : 
 290 994,93 Ar le 13 mars 2013 ; 
 792 152,86 Ar le 2 mai 2013 ; 
 6 692 883,31 Ar le 20 avril 2014 ; 
 8 164 024,32 Ar le 16 juillet 2014 ; 
 8 665 192,25 Ar le 19 août 2014 ; 
 13 418 099,38 Ar le 4 juin 2015 ; 

Arrêtés au 29 juillet 2016, les intérêts s’élèvent à 20 466 643,19 Ar ; 
Une mise en demeure a été effectuée le 03 octobre 2016 mais est demeurée vaine ; 
Par acte de cautionnement du 23 juillet 2010, RAMAROJAONA Christian s’est porté 

caution de la société à hauteur de 25.000.000 Ariary et une lettre d’appel à caution lui a ainsi 
été signifiée par voie d’huissier le 20 janvier 2017 pour défaillance de la débitrice principale ; 

Pourtant, ni la société ni la caution n’ont procédé au paiement jusqu’à ce jour ; 
Par ailleurs, la proposition de paiement faite par RAMAROJAONA Christian sur un 

délai de 24 mois est en contradiction avec le délai de grâce légal de 12mois maximum ; 
D’ailleurs, par lettre du 8 avril 2014, les requis ont déjà proposé une échéance de 

remboursement sans avoir pourtant effectué un quelconque paiement ; 
Qu’il ne s’agit ainsi que d’une mauvaise foi de leur part ; 
Elle prétend que la privation desdits fonds depuis des années et la mauvaise foi des 

débiteurs lui ont causé des préjudices ; 
Pour appuyer ses dires, la requérante verse au dossier : 

• Une copie de lettre de notification u 24 juin 2010 
• Une copie de l’acte de cautionnement du 23 juillet 2010 
• Une copie de la signification de la mise en demeure servie le 22 mars 

2013 
• Des copies des lettres échangées entre les parties 
• Un relevé de compte de la société TANY MANGA MALAGASY 
• Une copie de la signification du 03 octobre 2016 portant mise en 

demeure de payer la somme de 51.259.757,34 Ariary ; 
• Une copie de la signification d’appel à caution du 20 janvier 2017 ; 

 
En défense et par le biais de leur conseil, les requis font valoir les arguments suivants : 
La créance réclamée repose sur la lettre de notification du 24 juin 2010 ayant accordé 

la mise à disposition de TMM des facilités de caisse de : 
• Découvert 25 000 000 Ar 
• Escompte local 5 000 000 Ar 
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RAMAROJAONA Christian s’est porté caution de la société TMM jusqu’à concurrence 
de la somme maximale de 25 000 000 Ar ; 

Cependant, la somme réclamée dépasse largement le montant de la mise à disposition 
pour atteindre la somme exorbitante de 51 259 757,34 Ar ; 

Ainsi, la société TANY MANGA MALAGASY conteste le montant de la créance dans la 
mesure où la ligne de crédit acceptée d’une manière conventionnelle était de 30.000.000ariary; 

En tout état de cause, RAMAROJAONA Christian confirme sa bonne foi car dans sa 
lettre en date du 8 avril 2014, il a confirmé son intention de régler sa part de caution de 
25.000.000 Ariary et que le règlement se fera sur un délai de 24 mois, soit un règlement 
mensuel de 1.041.666,67 Ariary ; 

A titre reconventionnel, RAMAROJAONA Christian demande alors à ce que le Tribunal 
prenne acte de la proposition de payer la somme de 25.000.000ariary sur un délai de 24 mois 
soit un règlement mensuel de 1.041.666,67ariary ; 

 
DISCUSSION 

o En la forme : 
L’assignation ayant été introduite conformément aux articles 135 et suivants du Code 

de procédure civile, il convient de la déclarer régulière et recevable ; 
La demande reconventionnelle ayant été formulée conformément aux articles 355 et 

suivants du Code de procédure civile, il convient de la déclarer régulière et recevable ; 
o Au fond : 
• Sur la réclamation de la somme de 51.259.757,34 Ariary : 

Aux termes de l’article 51 de la loi n°66 003 du 2 juillet 1966 sur la théorie générale des 
obligations, « le débiteur est tenu d’exécuter son obligation dès lors que le créancier le prouve, 
à moins qu’il ne se prétende libéré et justifie le fait ou le paiement ayant produit l’extinction de 
son obligation » ; 

Dans le présent cas, il résulte de la lettre de notification émanant de la Banque MCB 
MADAGASCAR en date du 24 juin que la Banque a accordé une ligne de crédit à la société 
TANY MANGA MADAGASCAR S.A comportant un découvert de 25.000.000 Ariary avec un 
taux de 16,9% l’an et en cas de dépassement sur le plafond autorisé, un taux de 18,9% l’an, 
ainsi qu’une escompte d’un montant de 5.000.000 Ariary avec un taux de 15,9% l’an ; 

L’échéance a été prévue pour le 30 juin 2011 ; 
Cependant, malgré les différentes mises en demeure, rappels et autres 

correspondances entre les parties, les requis n’ont procédé à aucun paiement ;  
Il est alors établi que la somme totale de 51.259.757,34 Ariary réclamée correspond 

aux engagements en principal d’un montant de 30.793.114,15, majorés des intérêts qui au 29 
juillet 2016 s’élevaient au total à 20.466.643,19 Ariary ; 

Par conséquent, il y a lieu d’ordonner à la société TANY MANGA MALAGASY (TMM) 
de payer cette somme à la banque Mauritius Commercial Bank Madagascar SA ; 

L’acte de cautionnement en date du 23 juillet 2010, dument signé par la banque MCB 
et RAMAROJAONA Christian, prouve que celui-ci s’est porté caution solidaire et indivisible, 
pour toutes les obligations, quel qu’en soit le montant, à la charge de la société TANY MANGA 
MALAGASY SA au profit de la Banque et ce jusqu’à concurrence et pour la somme maximale 
de 25.000.000 Ariary ; 
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L’acte de cautionnement ayant respecté les conditions prévues à l’article 10 de la loi 
n°2003-041 du 3 septembre 2004 sur les sûretés, il convient alors de constater la qualité de 
caution de RAMAROJAONA Christian sur les dettes de la société TANY MANGA MALAGASY 
jusqu’à hauteur maximale de 25.000.000 Ariary ; 

Et la lecture de l’article 18 alinéas 1 et 2 de la loi précitée fait ressortir que la caution 
est tenue au paiement en cas de défaillance du débiteur principal après qu’une mise en 
demeure de payer adressée à ce dernier est restée sans effet ; 

La Banque MCB Madagascar a déjà envoyé une signification d’appel à caution en date 
du 20 janvier 2017 à RAMAROJAONA Christian répondant aux conditions fixées par l’article 19 
de la loi sur la sureté suscitée concernant l’obligation pour le créancier de communiquer à la 
caution toute défaillance du débiteur en indiquant le montant restant dû par lui ; 

Par conséquent, RAMAROJAONA Christian est tenue solidairement avec la société 
TANY MANGA MADAGASCAR au paiement de la somme de 25.000.000 Ariary correspondant 
au montant dont il s’est porté caution. 

• Sur la demande de dommages-intérêts : 
L’article 193 de la loi n° 66 003 du 2 juillet 1966 sur la théorie générale des obligations 

dispose « qu’en cas de retard dans l’exécution d’une obligation de payer une somme d’argent, 
le créancier a le droit d’exiger du débiteur, outre les intérêts moratoires, des dommages-intérêts 
compensatoires pour tout préjudice supplémentaire, même s’il résulte du seul retard, à moins 
que dans ce dernier cas, le débiteur ne prouve sa bonne foi » ; 

En l’espèce, il ressort des sommations de payer versées au dossier que les requis 
accusent un retard dans le paiement de la somme qu’ils doivent à la requérante sans qu’ils 
n’aient apporté aucune justification à ce retard ; 

Il convient alors de dire que la demande de dommages-intérêts est fondée en son 
principe mais, compte tenu du montant de la créance et de son ancienneté, apparaît exagérée 
quant à son quantum ; 

Ainsi, il y a lieu de fixer la juste réparation du préjudice subi par la requérante à la 
somme de 5 000 000 Ar et de condamner les requis au paiement de cette somme. 

• Sur la demande reconventionnelle de délai de grâce : 
Selon les dispositions de l’article 52 de la Loi relative aux théories générales des 

obligations, « Les juges peuvent accorder exceptionnellement au débiteur des délais qui ne 
pourront au total dépasser un an. » ; 

En l’espèce, RAMAROJAONA Christian demande un délai de 24 mois, ce qui n’est 
pas conforme au délai prévu par la loi ; 

Par conséquent, il y a lieu de le débouter de sa demande de délai de grâce. 
• Sur la demande d’exécution provisoire : 

Dans le présent cas, il est constant que malgré l’ancienneté de la créance et les 
maintes réclamations faites par la créancière, les requis n’ont effectué aucun paiement ; 

Cette attitude témoigne de la mauvaise des requis et risque de mettre en péril le 
recouvrement de la créance ; 

Il y a alors urgence à conjurer ce risque et, conformément aux dispositions de l’article 
190 du Code de procédure civile, il convient d’ordonner l’exécution provisoire du présent 
jugement concernant le paiement de la créance en principal. 
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PAR CES MOTIFS 
Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale et en premier 

ressort ; 
Déclare les demandes, tant principales que reconventionnelle recevables en la forme ; 
Ordonne à la société TANY MANGA MALAGASY S.A de payer à la Banque Mauritius 

Commercial Bank Madagascar SA, la somme de 51.259.757,34 Ariary en principal, outre les 
intérêts de droit ; 

Déclare RAMAROJAONA Christian tenue solidairement avec la société TANY MANGA 
MALAGASY au paiement de la somme de 25.000.000 Ariary correspondant au montant dont il 
s’est porté caution ; 

Condamne solidairement la société TANY MANGA MALAGASY S.A et 
RAMAROJAONA Christian à payer à la Banque Mauritius Commercial Bank Madagascar SA, 
la somme de 5 000 000 Ariary à titre de dommages et intérêts ; 

Déboute RAMAROJAONA Christian de sa demande de délai de grâce ; 
Ordonne l’exécution provisoire du présent jugement uniquement en ce qui concerne le 

paiement de la créance en principal ; 
Laisse les frais et dépens à la charge des requis dont distraction au profit de Mes Lydia 

RAKOTO RALAIMIDONA et autres, avocats aux offres de droit. 
 
Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus. 

Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le Greffier. /. 
 
 
 


